Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 17
Référence :
E-17-SCGM, Notes sténographiques du 23 mars 2006, volume 6, page 70 
Demande :
« Fournir l'origine et, le cas échéant, fournir les explications relativement au pourcentage de frais administratifs associés aux trois premiers éléments de la pièce SCGM-6, Document 3. (demandé par la Régie) »
Réponse :
Les frais administratifs relatifs aux trois premiers éléments de la pièce SCGM-6, document 3 ont été établis il y a plus de 10 ans. 


Au moment où ils ont été établis, ces frais correspondaient au pourcentage de la main-d’œuvre de SCGM affectée aux travaux d’immobilisations et donc, responsable à la fois de main-d’œuvre et des matériaux requis pour la réalisation des travaux. 


Les frais administratifs suivent la même logique lorsqu’il s’agit de travaux réalisés par un entrepreneur, mais le pourcentage de main-d’œuvre de SCGM affectée à ce type de travaux est moins important (3%, plutôt que 9). 
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